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COUPE DE PRÉJARDINAGE AVEC
ASSAINISSEMENT (2)

Feuillus tolérants 325 $/ha
Mélangés avec feuillus tolérants 325 $/ha

ENSEMENCEMENT DE PIN

Aérien 40 $/ha
Terrestre 145 $/ha
Mini-serres 320 $/1 000

microsites ensemencés

COUPE DE JARDINAGE
ACÉRICO-FORESTIER (2) 390 $/ha

COUPE EN MOSAÏQUES AVEC PROTECTION
DE LA RÉGÉNÉRATION ET DES SOLS (4)

Zones inaccessibles 155 $/ha
Zones accessibles 55 $/ha

ÉLAGAGE PHYTOSANITAIRE 430 $/ha

(1) La valeur admissible peut être majorée de 7,8 % lorsque les
traitements sylvicoles sont réalisés à partir de campements fores-
tiers dont les critères d’admissibilité sont définis dans les instruc-
tions relatives à l’application du présent arrêté.

(2) La valeur admissible comprend des coûts de récolte, de cons-
truction de chemins forestiers, de supervision ou de martelage des
arbres.

(3) La valeur admissible peut être majorée de 60 $/ha si le marte-
lage des arbres est réalisé en tenant compte des tiges à conserver.

(4) Les zones inaccessibles sont les zones de tarification forestière
apparaissant à l’annexe I du Règlement sur les redevances fores-
tières, tel que modifié par le décret numéro 192-2002 du 27 février
2002, et portant les numéros suivants : 220, 227, 228, 229, 230,
231, 232, 233, 236, 237, 239, 837, 838, 839, 840, 841, 842, 913,
914, 915, 916, 917, 918, 919, 920, 922, 923. Les zones accessibles
sont toutes les autres zones de tarification forestière apparaissant à
cette annexe qui ne portent pas les numéros précédemment indiqués.

Note : L’expression « feuillus tolérants » comprend les pins blancs
et les pins rouges.
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Avis
Loi sur les normes du travail
(L.R.Q., c. N-1.1)

Tenue d’un système d’enregistrement ou d’un
registre et divulgation de certaines informations

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le «Règlement modifiant le Règlement
sur la tenue d’un système d’enregistrement ou d’un
registre et sur la transmission de rapport », dont le texte
apparaît ci-dessous, sera soumis au gouvernement qui
pourra l’approuver avec ou sans modification, à l’expi-
ration d’un délai de 45 jours à compter de la présente
publication.

Ce projet vise à supprimer l’obligation, pour les
employeurs de l’industrie du vêtement qui étaient aupa-
ravant régis par décret, de transmettre des rapports
mensuels à la Commission des normes du travail.

Des renseignements additionnels concernant ce projet
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à
Me Jean-Guy Lemieux, Commission des normes du
travail, 400, boulevard Jean-Lesage, 7e étage, Québec
(Québec) G1K 8W1, tél. : (418) 525-1946, télécopieur :
(418) 643-8467.

Toute personne intéressée ayant des commentaires
à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir
par écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, à
monsieur Jean-Guy Lemieux, secrétaire général de la
Commission des normes du travail, 400, boulevard
Jean-Lesage, 7e étage, Québec (Québec) G1K 8W1,
tél. : (418) 525-1946, télécopieur : (418) 643-8467.

La présidente-directrice générale
de la Commission des normes du travail,
FRANCINE MARTEL-VAILLANCOURT

GAGNONTO
Avis
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Règlement modifiant le Règlement sur
la tenue d’un système d’enregistrement
ou d’un registre et sur la transmission
de rapport1

Loi sur les normes du travail
(L.R.Q., c. N-1.1, a. 29, par. 3° et 3.1°)

1. L’article 1.1 du Règlement sur la tenue d’un
système d’enregistrement ou d’un registre et sur la trans-
mission de rapport est abrogé.

2. L’article 3 de ce règlement est abrogé.

3. L’annexe I de ce règlement est abrogée.

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur la publicité légale des entreprises individuelles,
des sociétés et des personnes morales
(L.R.Q., c. P-45)

Règlement
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur la publicité légale des entre-
prises individuelles, des sociétés et des personnes
morales », dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de
45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à dispenser les assujettis
dont les activités consistent à offrir des services d’héberge-
ment pour des personnes victimes de violence de l’obli-
gation de déclarer, dans leur déclaration d’immatricula-
tion, le domicile de leurs administrateurs, président,

1 Les dernières modifications au Règlement sur la tenue d’un
système d’enregistrement ou d’un registre et sur la transmission de
rapport (R.R.Q., 1981, c. N-1.1, r.6) ont été apportées par le règle-
ment approuvé par le décret n° 693-2002 du 5 juin 2002 (2002,
G.O. 2, 3468). Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau
des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec,
2003, à jour au 1er septembre 2003.

secrétaire et principal dirigeant pour l’application de la
Loi sur la publicité légale des entreprises individuelles,
des sociétés et des personnes morales (L.R.Q, c. P-45).

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à monsieur Maurice Lalancette, directeur
général de la Direction générale de l’encadrement et du
développement du secteur financier, ministère des Finances,
800, place D’Youville, bureau 17.01, Québec (Québec)
G1R 3P4. Numéro de téléphone : (418) 646-7420 ;
numéro de télécopieur : (418) 646-5744 ; courriel :
m.lalancette@finances.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, au ministre
des Finances, 12, rue Saint-Louis, 1er étage, Québec
(Québec) G1R 5L3.

Le ministre des Finances,
YVES SÉGUIN

Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur la publicité
légale des entreprises individuelles,
des sociétés et des personnes morales1

Loi sur la publicité légale des entreprises individuelles,
des sociétés et des personnes morales
(L.R.Q., c. P-45, a. 97, 3e al.)

1. Le Règlement d’application de la Loi sur la publi-
cité légale des entreprises individuelles, des sociétés et
des personnes morales est modifié par l’insertion, après
le premier alinéa de l’article 25.2 , de l’alinéa suivant :

« Les assujettis visés au premier alinéa sont également
dispensés de déclarer le domicile des personnes visées aux
paragraphes 2° et 3° du deuxième alinéa de l’article 10
de la loi. »

2. Le présent règlement entrera en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

41952

1 Les dernières modifications au Règlement d’application de la
Loi sur la publicité légale des entreprises individuelles, des sociétés
et des personnes morales, édicté par le décret n° 1856-93 du
15 décembre 1993 (1993, G.O. 2, 9039), ont été apportées par le
règlement édicté par le décret n° 430-2002 du 10 avril 2002 (2002,
G.O. 2, 2854). Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau
des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec,
2003, à jour au 1er septembre 2003.
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